
MAIRIEde

Crêches-sur-Saône

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 23

Présents : 20

Nombre de suffrages : 21

Date de convocation
tt/72/2024

Date d'affichase

tuL2/2024

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

Séance du L6/t2/2024

L'an deux mille vingt-quatre, le seize décembre, I'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de M. BERTHET Michel.

Etaient présents :

M. ARNAUD Jean-Claude, M. BERTHET Michel, M. BIANCHINO Federico, M. BOUCHY

Cyrille, Mme BROSSETTE Marina, Mme CARREIRO Céline, M. CARRERAS Valentin,
Mme CURAILLAT Françoise, Mme DE CROMBRUGGHE Claire, Mme DUMONT-PLATEL

Christèle, Mme DUMORD Nathalie, Mme FARGEOT-MENEZES Fabienne, Mme GUYON
Annick, M. MORAND Ludovic, M. PAQUELIER Jean-Luc, M. PERNOT Patrice, Mme
SANGOY-LUTAUD Coralie, M. SIGNORET Pierre, M. STOYE Julien, M. THIBERT Vincent

Procuration(sl :

Mme FRANÇAIS-DUMONT Marjolaine donne pouvoir à Mme DUMONT-PLATEL

Christèle

Etai(entl absent(s) :

Mme DE OLIVEIRA LEONES Ludivine, M.DUPONT Patrice

Etai(entl excusé(s) :

Mme FRANÇAIS-DUMONT Marjolaineet ication du

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. CARRERAS Valentin

Numéro interne de l'acte :2O24-LO7

Obiet : Adhésion au contrat collectif de prévovance

Rapporteur: Michel BERTHET

Protection sociale complémentaire - Convention de participation pour la couverture du risque prévoyance des
agents

EXPOSÉ

Dans le souci d'assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2025, le conseil
municipal, par délibération du 05 mars2O24, après avis du CST départemental du 30 janvier 2024 a donné mandat au
Centre de gestion de Saône-et-Loire, pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau
départemental en vertu des dispositions de l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la

Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d'une mise en
concurrence visant à la sélection d'un organisme d'assurance et la conclusion d'une convention de participation pour

la couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE CRÊCHES-SUR-SNÔTIE

Ainsi, le Centre de gestion et les organisations syndicales ont



Engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif départemental en date du

6 septembre 2024,

Lancé une consultation au niveau départemental pour être en mesure de proposer aux employeurs publics

territoriaux l'adhésion à une convention de participation et la souscription aux contrats d'assurance collectifs,

de prévoyance complémentaire à compter 6u 1er janvier 2025, adossés à celle-ci.

Cette mutualisation des risques, organisée au niveau départemental, permet de garantir aux personnels des

employeurs publics territoriaux :

L'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du sexe ou de la

catégorie profession nel le ;

Un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu des besoins

sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés;

Le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans.

Le Maire précise qu'afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il convient de :

Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l'ensemble des agents garantissant les risques

lncapacité Temporaire de Travail et lnvalidité à hauteur de 95 % des revenus nets des agents (TBl, NBI et Rl) ;

Définir la participation en tant qu'employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 50 % du

montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire retenu.

oÉLreÉnÉ

Vu l'article 40 de la loi n'2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-7I, L. 227-7 à L. 227-4 eT

L.827-7 à L.827-72 ;

Vu le décret n"2}t\-7474 du 8 novembre 2071 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents;

Vu la circulaire N'RDFB 7220789 C du 25 mai 2O!2 relative à la participation des collectivités territoriales et des

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents;

Vu l'ordonnance 202I-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction
publique ;

Vu l'ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique ;

Vu le décret 2022-587 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la

Fonction Publique Territoriale ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 76/12/2024 donnant mandat au mandat au Centre de gestion de

Saône-et-Loire pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau départemental et pour la

réalisation d'une mise en concurrence visant à la sélection d'un organisme d'assurance et la conclusion d'une
convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance.

Vu l'accord collectif départemental du 6 septembre 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, à

adhésion obligatoire, du personnel du Centre de Gestion de Saône-et-Loire et des employeurs publics territoriaux
ayant formalisé l'un de ces régimes.



Vu l'accord collectif du CST départemental instituant un régime de prévoyance complémentaire, à adhésion
obligatoire, au bénéfice de l'ensemble du personnel.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

e D'Adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat collectif à

adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l'ensemble des agents de la Mairie de Crêches-sur-Saône;

o De Souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 95 % du revenu net des agents en cas

d'lncapacité Temporaire de Travail ou d'lnvalidité à effet du 1er janvier 2025 ;

o De Participer financièrement à la cotisation des agents à hauteur de:50%;

. D'Autoriser le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération.

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.

Ont signé au registre les membres présents.

Pour extrait certifié conforme.
FAit à CRÊCHES-SU E

Le Secrétaire de séance,
Valentin CARRERAS

Le Maire,
Michel BE
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